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Si aucune information n’a circulé sur
cette réunion de part et d’autre des deux
pays, certains signes, dont les dernières
déclarations de Sellal, le Premier
ministre algérien, laissent entrevoir du
nouveau. Il reste aujourd’hui à savoir à
quel niveau se situe cette rencontre ;
autrement dit, qui y prendra part du côté
marocain et quels sont les points inscrits
à l’ordre du jour. 
Le communiqué de la présidence,

relayé hier par l’APS, mentionne «qu’en
réponse à l’invitation qu’il a reçue de Sa
Majesté le roi du Maroc, Son Excellence
Abdelaziz Bouteflika, président de la
République, a désigné monsieur
Abdelkader Bensalah, président du
Conseil de la Nation, pour le représenter
à la réunion de haut niveau qui se tien-
dra le 15 novembre 2016, en marge de
la conférence internationale COP22,
Marrakech. Le président du Conseil de
la Nation sera accompagné de Ramtane
Lamamra, ministre d’Etat, ministre des
Affaires étrangères et de la
Coopération».  
La désignation de Bensalah est dans

l’ordre des choses dans la mesure où,
en l’absence du chef de l’Etat, c’est le
deuxième homme, dans la hiérarchie de
l’Etat, qui le représente. Que le roi
Mohammed VI invite présentement le
Président algérien alors que les relations
entre les deux pays n’ont pas connu,
tout au moins officiellement, d’améliora-
tions particulières depuis de longues
années, ne semble pas du tout procéder
d’un acte ponctuel, subit. Vendredi 11
novembre, il y a donc moins d’une
semaine, une déclaration de Abdelmalek
Sellal, dans une interview qu’il donnait
au journal saoudien Esharq Al Awsat,
constitue aujourd’hui, avec le recul, un
élément précurseur, annonciateur d’élé-
ments nouveaux dans les relations entre
l’Algérie et son voisin de l’Ouest. Il y dit,
notamment : «Le Maroc est un pays voi-
sin et frère. Nous avons quelques
désaccords en suspens. Il y a une diver-
gence de vision. Nous préférons en
Algérie une approche globale et un dia-
logue direct pour régler toutes les ques-
tions, d’autant qu’il s’agit de dossiers
précis et notre pays est prêt à les régler
d’une façon sérieuse et pacifique.»
Cette dernière phrase porte en elle toute
la velléité et la volonté du côté algérien
de reprendre langue avec son voisin et
de le faire directement, face à face,
même si l’on ne peut s’empêcher de
penser qu’un tiers a bien pu participer à
ce rapprochement direct. Il pourrait en
effet s’agir de l’Arabie Saoudite, dont la
monarchie est très proche du roi du

Maroc qui a pu présenter ses bons
offices pour parvenir à cette rencontre
directe. C’est d’ailleurs dans ce pays
que s’envolera notre Premier ministre
pour une visite officielle qui se déroulera
sur deux jours et qui démarrera le 15
novembre, le jour même de la rencontre
de «haut niveau» entre Alger et Rabat. A
quelles conditions va se faire ce retour
au direct Algérie-Maroc, notamment sur
le problème du Sahara occidental ? La
réponse nous est suggérée, même à

demi-mot, par Sellal dans son interview
à Esharq Al Awsat : «La question du
Sahara occidental fait l’objet d’un pro-
cessus politique de négociation entre le
Maroc et le Front Polisario sur la base
du principe du droit à l’autodétermina-
tion. Mon pays soutient ce processus et
le respecte et espère une fin rapide des
négociations et une solution finale et
juste à ce conflit.» Même si la position
algérienne semble conforme aux prin-
cipes défendus par Alger sur cette ques-
tion, tout semble toutefois se lover dans
ce terme de solution «juste». Peut-on
être sûr que cette notion n’a pas subi
d’altérations inhérentes au souhait d’en
finir au plus vite ? 

Khedidja Baba-Ahmed 

ALGÉRIE-MAROC

Le dégel ?
Demain, mardi, Abdelkader Bensalah prendra part à

Marrakech à la «réunion de haut niveau» qui se tiendra en
marge de la COP22. Invité par le roi du Maroc, le Président
Bouteflika a désigné Bensalah pour le représenter à cette ren-
contre «de haut niveau». 

Abdelkader Bensalah, président du Conseil de la Nation.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Les walis appelés à jouer un rôle économique
Younès Djama - Alger

(Le Soir) - C’est ce qui ressort, en
substance, de l’intervention, hier
matin sur la Radio nationale, du
directeur des ressources humaines
au ministère de l’Intérieur. En effet, à
la faveur de cette nouvelle politique,
a-t-il dit,  les walis seront «les seuls
maîtres à bord» dans toute décision
liée au volet économique. «On a
constaté que, parfois, la responsabili-
té est diluée entre plusieurs secteurs,
ce qui fait que l’objectif de cette réfor-
me est de recentrer le pouvoir de
décision au niveau du wali qui sera le

seul maître à bord», a indiqué
Abdelhalim Merabti. 
Interrogé sur les compétences

des walis appelés à exécuter cette
stratégie, le représentant du ministère
de l’Intérieur assure que ces cadres
de la nation ont un potentiel important
qui leur permettra de gérer et de
s’adapter à la nouvelle situation. Cela
n’empêche pas que le volet de la for-
mation aura un rôle d’accompagne-
ment non négligeable pour soutenir
cet effort de réforme. Et à cet effet, il
faut savoir que le ministère de
l’Intérieur a mis en place toute une

stratégie de formation dont l’un des
axes consiste en la prise en charge
des nouvelles recrues à l’effet de les
préparer aux nouvelles missions de
service public auxquelles elles s’atta-
cheront. «Nous recrutons des diplô-
més des universités et des centres de
formation professionnelle, mais à qui
manque cette culture de service
public», dira le responsable. Une
question se pose : comment passer
d’une gestion administrative et cen-
tralisée à une gestion managériale ?
A cette interrogation, Merabti

répond que c’est chose facile car «les
cadres qui auront la charge de cette
nouvelle mission ont un capital-expé-
rience très appréciable, ils ont un
vécu et une expertise qu’ils ont accu-
mulés ces dernières années notam-

ment lors des étapes qu’a vécues
notre pays à partir des années 1990»,
dira Abdelhalim Merabti.  

Ceci dit, ajoute-t-il, «tout cadre de
l’Etat a besoin d’une formation de recy-
clage pour prendre connaissance des
nouvelles techniques et des nouvelles
procédures».

Pour accompagner ce nouveau
rôle économique des wilayas, le dépar-
tement de Noureddine Bedoui a élabo-
ré une stratégie de formation des
cadres et du personnel exécutant qui
repose sur trois axes fondamentaux.
«Le plus important dans ces formation,
explique l’invité de la Chaine 3, est que
le contenu pédagogique est axé sur
cette nouvelle mission économique
des collectivités locales.»   

Selon M. Merabti, ce programme

de formation est destiné à la fois aux
nouvelles recrues pour compléter leur
formation académique par une forma-
tion de service public et aux cadres
pour les préparer à avoir une vision
comparée et leur permettre de tirer les
enseignements des bonnes expé-
riences vécues dans d’autres pays, à
l’instar de la France et de l’Espagne.
A une question sur les préroga-

tives des présidents d’APC fortement
limitées par le pouvoir des walis, M.
Merabti annonce qu’une révision du
code communal pourra probable-
ment élargir les prérogatives des élus
locaux, en affirmant que le ministère
de l’Intérieur a toujours incité les pré-
sidents d’APC à renforcer la démo-
cratie participative.

Y. D.

Dans le cadre d’une nouvelle orientation des pouvoirs
publics, sans doute dictée par le contexte de crise écono-
mique, les walis sont appelés à jouer un rôle économique
en sus de leurs prérogatives administratives. 

NOUREDDINE BEDOUI :

«Le ministère de l’Intérieur s’occupera
uniquement de la préparation 

matérielle des élections»
Le ministre de l’Intérieur et des

Collectivités locales, Noureddine
Bedoui, est catégorique : «Notre rôle,
en tant que ministère de l’Intérieur,
s’agissant des prochaines élections
législatives et locales, se limitera à la
seule préparation matérielle.» Il
rejoint, ainsi, son Premier ministre
Abdelmalek Sellal qui, la veille, affir-
mait également que la mission de
son gouvernement consiste à «assu-
rer le bon déroulement des pro-
chaines élections».

Kamel Amarni - Alger (Le Soir) - Bedoui s’ex-
primait ainsi, hier dimanche, au cours d’une
conférence de presse qu’il animait à la fin de la
traditionnelle rencontre annuelle, gouvernement-
walis, qui s’est tenue durant deux jours au Palais
des Nations à Club-des-Pins. 
Le ministère de l’Intérieur qui, de tout temps, a

été l’autorité qui organise, en amont et en aval,
toutes les élections, se voit désormais «secondé»
par la nouvelle Haute Instance indépendante de
surveillance des élections que préside l’ancien
ministre et ex-conseiller à la présidence,
Abdelouahab Derbal. 
Pour Bedoui, «cette instance est totalement

indépendante, y compris financièrement, et n’a
aucun lien avec l’administration», entendre le
gouvernement. Une instance qui, de par le fait
que ses membres soient tous désignés par
Bouteflika, a suscité de fortes réserves de la part
de certains partis de l’opposition. «Moi, je n’aime
pas ces classifications et ces désignations de par-
tis entre opposition et partis du pouvoir. Je préfère

parler de partenaires politiques algériens. Nous
concernant, nous allons travailler dans le strict
cadre de la loi et des instructions de Son
Excellence le président de la République», dira
encore le ministre de l’Intérieur. 
Se voulant rassurant à l’endroit de l’opposition,

il ajoutera que «le seul garant de l’intégrité et de
la régularité des prochaines élections reste la
Constitution qui a prévu des mécanismes, dont la
Haute Instance de surveillance des élections qui
n’existe dans aucun autre pays à travers le
monde». 
Concernant la préparation globale des pro-

chaines élections, Noureddine Bedoui révélera
que son département a déjà soumis pas moins de
80 textes, entre lois et décrets, et qui sont en
cours d’examen au niveau du gouvernement.
Cela étant, et dans tous les cas, «les élections
auront lieu dans les délais, même si certaines par-
ties veulent les retarder», tranchera le ministre de
l’Intérieur qui, toutefois, affirmera que s’agissant
de la date de la tenue des élections, notamment
législatives, cela reste du seul ressort du prési-
dent de la République. 
Sur un tout autre plan, le ministre de l’Intérieur

fera savoir que son département soumettra, pro-
chainement, au gouvernement le projet du nou-
veau code communal et de wilaya. Ce texte de loi
clé devait d’ailleurs être révisé pour le mettre en
conformité avec la nouvelle Constitution de février
2016. «Nous avons profité de cette occasion pour
l’adapter aux nouvelles réalités de l’heure pour
répondre aux préoccupations des citoyens.»  
Entre autres nouveautés révélées par le

ministre de l’Intérieur, «doter le secrétaire général
de l’Assemblée populaire communale de grandes
prérogatives  (…) le poste de président de l’APC
étant, lui, politique avant tout». 

Ce nouveau code doit, par ailleurs, grande-
ment s’inspirer des recommandations de cette
rencontre de deux jours, entre le gouvernement et
les walis. Bedoui ne veut apparemment pas que
toutes ces recommandations, «qui contiennent
des propositions concrètes car inspirées de la
réalité quotidienne sur le terrain», demeurent
lettre morte. Il annoncera, d’ailleurs, l’installation
d’une «commission gouvernementale, sous l’égi-
de du Premier ministre, qui sera chargée du suivi
et de l’application de ces recommandations».
Il a, enfin, annoncé que s’agissant des élus

locaux injustement incarcérés, «200 sur 500 ont
déjà été réhabilités».

«Une police de proximité urbaine 
sera mise sur pied»

Le ministre de l’Intérieur évoquera, également,
dans sa conférence de presse, une question
d’une extrême importance : la sécurité dans les
nouvelles cités urbaines. Il s’agit, en effet, de faire
face à l’insécurité dans certains pôles urbains
nouvellement construits et qui, dans plusieurs
cas, ne sont dotés d’aucune structure sécuritaire
pourtant nécessaire à la sécurité, à la sérénité et
à la quiétude de leurs nouveaux occupants. 

Il semble bien, à ce propos, que le gouvernement
envisage d’opter pour la création d’un nouveau
corps, la police de proximité, pour juguler le fléau de
la violence dans les nouveaux quartiers et cités.
«Concernant la police de proximité, nous avions eu
déjà un projet qui était prêt. Nous allons le soumettre
au gouvernement. Nous avons un potentiel urbain
très vaste, nous avons des cités nouvelles et notre
préoccupation, c'est la sérénité de nos cités», affir-
mera, en effet, le ministre de l’Intérieur.

K. A.

Ph
ot

o 
Sa

m
ir 

Si
d


